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La génétique humaine est définie comme 
étant la science de la variation biologique 
chez l’Homme ; alors que la génétique 
médicale est la science de la variation 
biologique humaine en association avec 
les problèmes de santé humaine. La géné-
tique clinique est la partie de la génétique 
médicale qui concerne le diagnostic, en 
particulier en dysmorphologie, le conseil 
et l’information, ainsi que la prescription 
et l’interprétation des tests génétiques. 

Selon l’OMS, les objectifs des services de 
génétique sont d’aider les gens souffrant 
d’une anomalie génétique et leurs fa-
milles à vivre et à avoir des enfants aussi 
normalement que possible et à faire des 
choix éclairés en matière de procréation 
et de santé, d’aider les gens à avoir accès 
aux services médicaux utiles (diagnostic, 
traitement, réadaptation ou prévention) 
ou aux systèmes d’aide sociale et de les 
aider à s’adapter à leur situation unique 
et à être informés des nouveaux dévelop-
pements qui les concernent. 

Au Maroc, l’introduction de la génétique 
médicale s’est faite durant les années 90s. 
La création du premier laboratoire de 
génétique médicale humaine a été faite 
en 1991 à l’Institut National d’Hygiène, 
et ce, grâce à la vision des responsables 
de l’époque et des premiers médecins 
et scientifiques spécialistes en génétique 
médicale au Maroc.

L’ouverture de ce laboratoire avait pour 
but de subvenir aux besoins de la popu-
lation marocaine et aux épidémiologistes 
de santé publique. En effet, le laboratoire 

a pu offrir un plateau technique aux pa-
tients marocains pour le diagnostic cy-
togénétique et moléculaire, un centre 
de formation aux médecins et aux doc-
torants, et de l’expertise pour les spécia-
listes de santé publique.

Actuellement, le département de géné-
tique médicale a développé considérable-
ment ses services par l’introduction de 
nouvelles technologies, lui permettant de 
répondre à de nouvelles demandes en gé-
nomique. C’est ainsi que cette discipline 
représente une des spécialités les plus vi-
sées par les demandes de prestations de 
services à l’INH.  

Laboratoire international associé à l’IN-
SERM, ce laboratoire joue aussi un rôle 
primordial dans la recherche biomédicale 
dans notre pays avec en moyens plus de 
dix articles scientifiques publiés chaque 
année et plusieurs communications dans 
les congrès nationaux et internationaux.

Dans ce numéro, le département de la gé-
nétique médicale de l’INH nous propose 
un article sur le taux de consanguinité au 
Maroc et ses conséquences sur la mor-
bidité en particulier celle due aux mala-
dies génétiques. L’article souligne l’im-
portance du conseil génétique comme 
moyen de prévention et de contrôle de 
ces maladies génétiques.
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introduction
Un mariage consanguin est défini comme 
l’union entre deux individus apparentés [1]. 
On estime qu’au moins 20% de la population 
humaine vivent en communauté avec une 
tendance pour les mariages consanguins, et 
qu’au moins 8,5% des enfants ont des parents 
apparentés [2]. Le taux de consanguinité 
varie d’un pays à l’autre. En outre, il existe 
une variabilité entre les différentes tribus, 
les communautés et les groupes ethniques 
dans le même pays [2]. Cette différence est 
généralement liée à la taille de la population, 
à son degré d’isolement et à l’existence de 
pratiques socio-économiques, culturelles et 
religieuses qui favorisent ou évitent un certain 
type d’unions. La prévalence de la consanguinité 
au Maroc varie de 19,81 à 28,00%  [3, 4, 5, 6]. 
Ces études ont été essentiellement limitées à 
une région du Maroc et reflètent uniquement 
l’activité d’un centre médical spécifique.

La consanguinité est reconnue comme 
une pratique matrimoniale qui décide du 
sort des redistributions géniques à travers 
les générations. En effet, la consanguinité 
augmente la fréquence des homozygotes dans 
la population [7]. Une association significative 
a été observée entre un taux de consanguinité 
très élevé et l’incidence des affections de 
santé dans la population, surtout celle des 
pathologies autosomiques récessives [7]. 

Le profil épidémiologique actuel au Maroc 
se caractérise par l’émergence des maladies 
non transmissibles, avec un accroissement 
progressive de la part des maladies génétiques 
comme cause de morbidité et la mortalité.  
L’objectif  principal de cette étude est d’évaluer 
le taux de mariage consanguin chez les 
familles atteintes de maladies autosomiques 
récessives et de le comparer au taux moyen de 
consanguinité dans la population marocaine.

Matériels et Méthodes
Ce travail est une étude rétrospective, réalisée au 
département de génétique médicale de l’Institut 
National d’Hygiène à Rabat, Maroc. Les taux de 
consanguinité ont été étudiés chez 176 familles 
ayant des pathologies autosomiques récessives 
diagnostiquées et confirmées par analyse 
moléculaire: la surdité, la fièvre méditerranéenne 
familiale, l’amyotrophie spinale, la dystrophie 
musculaire autosomique récessive, la bêta-
thalassémie, et d’autres maladies autosomiques 
récessives rares confirmées par des investigations 
cliniques, radiologiques, enzymatiques et/ou  
moléculaires.

Pour étudier le taux de consanguinité dans 
la population générale, 852 couples ayant au 
moins un enfant porteur d’une trisomie 21 
confirmée sur caryotype, ont été inclus dans 
cette étude. Ces familles ont été choisies parce 
que la trisomie 21 représente le motif  le plus 
fréquent de demande du caryotype; en outre, 
il n’y a pas d’association entre la trisomie 21 et 
la consanguinité, et ces familles  sont adressées 
à notre consultation,  à travers les hôpitaux 
publics et privés de différentes régions du 
Maroc, et sont de milieux socio-économiques 
variés. Les données généalogiques ont été 
obtenues à partir des dossiers de patients. Le 
degré de consanguinité entre chaque femme 
et son conjoint,  ainsi qu’entre leurs parents 
ont été enregistrés. Les mariages consanguins 
ont été classés en cousins germains 1er degré 
(incluant les doubles cousins germains) et  au 
delà des cousins germains (les demi-cousins 
germains, les cousins inégaux et les cousins 
issus de germains). Les couples qui sont de 
la même tribu ont été considérés comme non 
consanguins. De plus, le taux de consanguinité 
dans la population générale a été comparé 
avec celui des familles avec des maladies 
autosomiques récessives.

résultats
Le taux de consanguinité a été évalué chez 
176 couples avec des enfants présentant 
des pathologies autosomiques récessives 
diagnostiquées et confirmées par analyse 
moléculaire: la surdité, la fièvre méditerranéenne 
familiale, l’amyotrophie spinale, la dystrophie 
musculaire autosomique récessive, la bêta-
thalassémie, et d’autres maladies autosomique 
récessives rares confirmées par des recherches 
cliniques, radiologiques, enzymatiques ou 
moléculaires: six familles avec amaurose 
congénitale de Leber, quatre familles avec 
Xeroderma pigmentosum, quatre familles 
avec phénylcétonurie, deux familles avec 
le syndrome de Sanfilippo, deux familles 
avec pycnodysostose et une famille avec le 
syndrome Omenn [8].

Les mariages consanguins représentaient 
59,09% de tous les mariages chez les familles 
avec des maladies autosomiques récessives, 
y compris les pathologies autosomiques 
récessives rares. Le taux de consanguinité 
chez ces familles avec maladies autosomiques 
récessives rares a été estimé à 86.36%. 

Le taux de consanguinité dans la population 
générale a été significativement différent 
de celui des couples avec une maladie  

autosomique récessive. Parmi les 852 couples 
ayant un enfant atteint de trisomie 21, 130 ont 
été consanguins, donnant un taux global de 
consanguinité de 15,25% avec un coefficient 
de consanguinité 0,0065.

Le mariage entre cousins germains est le type 
le plus fréquent des mariages consanguins 
dans cette étude, constituant 58,46% du total 
des mariages consanguins et 8,92% de tous 
les mariages. Les mariages entre les cousins 
germains inégaux et entre les cousins issus de 
germains étaient moins fréquents.

Discussion
Le Maroc est l’un des pays méditerranéens où 
les mariages consanguins sont culturellement 
favorisés. Il fait partie intégrante de la vie 
culturelle et sociale du pays [4, 5, 6]. Cette 
pratique est fréquente dans toutes les 
populations marocaines, qui sont regroupées 
en fonction des différences culturelles ou 
linguistiques; elle est le résultat d’un mélange 
d’Arabes et de non-Arabes (Berbères noqrd-
central qui parlent Tarifit et Berbères du 
sud marocain qui parlent Tamazight). Cette 
répartition n’est pas associée à une différence 
génétique [9].

Cette étude montre que le taux de 
consanguinité chez les couples avec maladies 
autosomiques récessives est très différent de 
celui de la population générale. L’effet est 
particulièrement marqué pour les maladies 
rares puisque la taux de consanguinité a été 
calculé à 86.36%. Par conséquent, dans les 
communautés où les mariages consanguins 
sont communs, il y a un risque accru de 
nombreuses pathologies autosomiques 
récessives. L’étude a révélé une augmentation 
des mariages consanguins chez les parents 
de patients atteints de certaines maladies 
autosomiques récessives rares. Ceci concorde 
avec d’autres études qui ont décrit les aspects 
de morbidité, de mortalité et de malformations 
congénitales liées aux mariages consanguins. 
L’excès de mortalité est directement lié au 
degré de consanguinité [10, 11].

Au Maroc, de plus en plus de couples 
consanguins demandent un conseil prénuptial. 
Ils souhaitent savoir les risques d’avoir des 
maladies génétiques chez leur descendance. 
Ainsi, il est important d’introduire des mesures 
de prévention et de contrôle des maladies 
génétiques en développant le conseil génétique 
pour les familles ayant des maladies génétiques 
autosomiques récessives et en effectuant des 
tests prénuptiaux  chaque fois que possible.
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Le taux de consanguinité à 15.25% place le Maroc parmi les pays à taux 
assez élevé de consanguinité (Tableau 1). Toutefois, ce taux est plus 
faible lorsqu’on le compare avec ceux d’autres pays tels que l’Algérie 
(22 à 25%) [10], l’Egypte (28.96%) [12], le Liban (25%) [13], la Tunisie 
[14] et l’Arabie Saoudite (51.3%) [15]. Les taux de consanguinité au 
Maroc et d’autres pays arabes sont significativement plus élevés que 
dans l’Amérique du Nord et du Sud, l’Europe, l’Afrique du Sud, les pays 
asiatiques et océaniques de l’Est [2]. Le coefficient de consanguinité 

(F) place également le Maroc parmi les pays à taux assez élevé de 
consanguinité (Tableau 1). Dans les pays occidentaux, où les mariages 
consanguins sont à moindre fréquence, le coefficient de consanguinité 
est faible, par exemple au Canada (F = 0,00004 à 0,0007), aux États-
Unis (F = 0 à 0,0008) et en Europe du Sud (F = 0,001 à 0,002). Dans 
les populations avec des taux de consanguinité plus élevés, et comme 
attendu, les valeurs de ce coefficient sont plus élevées: par exemple, en 
Arabie Saoudite (F = 0,024) et en Egypte (F = 0,01).

Tableau 1: Profil de la consanguinité dans la population marocaine

Type d›étude Population d’étude Référence
Taux de 

consanguinité
Coefficient de 

consanguinité (F)

Cousins germains 
incluant les doubles 
cousins germains

Cousins inégaux 
et cousins issus de 

germains

Consanguinité 
éloignée

Nationale 
Familles avec maladies 
autosomiques récessives

Notre étude
(N=176) 59.09% 0.03  43.18% 11.93% 3.97%

Nationale Familles avec trisomie 21 Notre étude (N=852) 15.25% 0.0065  8.92% 4.34% 1.99%

Nationale Tout le Maroc Bouazzaoui (1994) 19.90% 0.008 No available data
No available
data 

No available data

Régionale Région du Gharb Hami et al. (2006) 19.81% 0.0075  9.5% 7.5% 2.8%
Régionale Région du Haut Atlas Cherkaoui et al. (2005)  28.00% 0.011  10.7% 11.2% 5.9%
Régionale Différentes régions Talbi et al. (2007) 22.79% 0.008  9.69% 4.93%a 8.17%

a: Les cousins inégaux ne sont pas inclus dans cette prévalence

Au Maroc, le taux élevé de consanguinité peut être attribué à une forte 
croyance en des avantages socioculturels de ces mariages [16, 17]. Toutefois, 
ce taux de consanguinité semble diminuer chez les jeunes générations. Ceci 
pourrait être attribué à plusieurs facteurs, notamment: (i) la diminution du 
nombre de descendants par famille, (ii) l’amélioration du  niveau d’études 
des femmes, (iii) l’adoption du système de la famille nucléaire, (iv) le 
déplacement des zones rurales vers les zones urbaines, (v) un statut socio-
économique amélioré, (vi) une augmentation de la proportion de femmes 
fonctionnaires, (vii) et une sensibilisation aux  conséquences des mariages 
consanguins sur la morbidité et la mortalité infantile.  

Conclusion
Les mariages consanguins font partie intégrante de la vie culturelle et 
sociale du Maroc, et toutes les tentatives pour décourager les couples 
de contracter ce type de mariages ont eu des résultats peu palpables. Il 
serait par conséquent nécessaire de mettre en place des programmes 
de santé pour une meilleure sensibilisation de la population générale et 
des professionnels de santé aux conséquences de la consanguinité sur 
la descendance. De telles actions pourraient contribuer à la diminution 
de la prévalence des handicaps dans notre population et économiser des 
millions de dirhams à notre système de santé, à moyen et long terme. 
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Le Conseil Génétique est une consultation 
spécialisée de médecine préventive. C’est un 
acte médical particulier qui consiste à évaluer 
la probabilité pour qu’un enfant à naître soit 
atteint d’une affection qui est déjà survenue 
dans la famille ou qui a un risque plus élevé 
d’y survenir du fait d’une situation particulière.

i. le conseil génétique repose sur 
- Le diagnostic précis de l’affection 
L’identification formelle de la maladie est l’un 
des impératifs du conseil génétique, surtout en 
cas de recours à des investigations anténatales 
chez le fœtus.
Le diagnostic de la maladie pour laquelle le 
couple consulte doit être communiqué au gé-
néticien (document écrit) par un spécialiste in-
formé du fait que sa conclusion servira de base 
à un conseil génétique.
Des investigations complémentaires s’avèrent 
souvent nécessaires pour un diagnostic de cer-
titude. Si l’enfant atteint est décédé, il convient 
de récupérer son dossier médical complet avec 
toutes les informations disponibles. 
- L’enquête génétique 
C’est une des plus importantes étapes du 
conseil génétique. L’enquête familiale doit être 
minutieuse et aboutir à un arbre généalogique 
le plus complet possible. Très souvent, les in-
formations capitales pour le conseil ne sont 
délivrées qu’au terme de consultations répé-
tées. Si le couple rapporte d’autres cas chez les 
apparentés, le diagnostic doit être vérifié par 
le généticien avant de conclure au caractère 
familial. 
- Des connaissances actualisées sur la ma-
ladie 
Son mode de transmission, sa pénétrance et 
son expression clinique.
L’évolution de la recherche sur la pathologie, 
en particulier les progrès de la génétique : le 
ou les gènes responsables, leurs localisations et 
leurs mutations.
Les possibilités offertes par le diagnostic anté-
natal, les modalités pratiques de sa réalisation 
et les risques d’erreurs.
Ces informations sont recueillies à partir des 
ouvrages et des revues spécialisés, des sys-
tèmes d’aide au diagnostic informatisés, et des 
bases de données sur le réseau internet. 

ii. les indications du Conseil Gé-
nétique
Le conseil génétique  intéresse tout couple 
supposé à risque ou qui s’interroge sur l’avenir 
de leur enfant à naître.
• Les couples ayant déjà eu un enfant malade. 

C’est la situation la plus fréquente

• Un conjoint ou un apparenté atteint
• Des antécédents de fausses couches et de 

mort-nés
• Les mariages à risque (consanguinité et en-

dogamie)
• Les incidents en début de grossesse (infec-

tions, prise de médicaments et  irradiations)
• Des circonstances particulières (âge maternel, 

procréation médicalement assistée)

iii. le calcul du risque génétique
Le conseil génétique permet de rassurer les 
personnes dont les craintes sont génétique-
ment non justifiées. C’est le cas lorsque :
• Le risque de récurrence de la pathologie est 

très faible ou ne diffère pas de celui de la 
population générale.

• Le consultant, du fait du mode de transmis-
sion et/ou de l’étiologie de la maladie n’est 
pas une personne à risque.

Le  risque est réel et calculable lorsque le dia-
gnostic a été déterminé clairement, que l’af-
fection est connue comme génétique, que les 
arguments bibliographiques ou généalogiques 
sont en faveur d’un mode de transmission pré-
cis.
Le calcul du risque est simple quand l’affection 
obéit aux règles de l’hérédité mendélienne. Il 
peut devenir plus complexe dans certaines 
situations : maladie à expression tardive, pé-
nétrance incomplète, les tests de diagnostics 
biologiques engendrent des faux positifs et des 
faux négatifs. Dans ces cas le calcul du risque 
repose sur l’utilisation des méthodes de pro-
babilités conditionnelles (théorème de Bayes)

iV.  Difficultés et pièges du 
Conseil Génétique 
Dans certain cas, le conseil génétique est rela-
tivement facile à donner :
• Le diagnostic de l’affection en cause dans la 

famille est parfaitement établi.
• L’origine étiologique est déterminée sans 

ambiguïté (maladie acquise, pathologie 
chromosomique, maladie monogénique 
sans hétérogénéité ou locus morbide claire-
ment identifié)

Dans d’autres cas, en revanche, la situation est 
beaucoup plus difficile :
• Le diagnostic est impossible à établir (le 

couple consulte pour des termes vagues : 
hypotonie, cécité, retard mental)

• Une hétérogénéité étiologique (une surdité 
peut être d’origine infectieuse, accidentelle 
ou génétique)

• Hétérogénéité génétique de la maladie : plu-
sieurs modes de transmission et plusieurs 
gènes en cause (une rétinite pigmentaire 

peut être AD, AR, RLX et une vingtaine à ce 
jour de gènes en sont responsables)

• La pénétrance de la maladie est incomplète
• L’origine de la maladie est encore mal 

connue
• Un mécanisme de transmission génétique 

inhabituel.

V. les possibilités offertes à un 
couple à risque
• Ne pas avoir d’enfant : cette attitude est 

compréhensible pour les couples qui ont 
déjà eu des enfants sains et qui n’ont pas les 
moyens pour bénéficier des progrès de la 
médecine prédictive.

• Avoir un enfant après un diagnostic prénatal
• Avoir un enfant avec un autre partenaire : 

L’insémination avec donneur de sperme 
proposée dans les pays occidentaux est in-
terdite par l’Islam.

• Adopter un enfant
• Ne pas tenir compte du conseil
Le choix du couple dépendra du risque estimé par 
le généticien mais certains facteurs modifient cette 
perception du risque. Ce sont :
• La gravité de la maladie, les possibilités thé-

rapeutiques et le degré de l’handicap qu’elle 
entraîne

• Le nombre d’enfants sains du couple
• La possibilité d’un diagnostic anténatal
• Les considérations éthiques et religieuses
• Le vécu et les expériences personnelles du 

couple.

Vi. Conseil Génétique et éthique
La transmission de l’information aux consultants 
sur le diagnostic, le pronostic et le risque de ré-
currence de l’affection qui les concerne doit se 
faire dans des termes appropriés au niveau cultu-
rel de chacun, en respectant les règles éthiques de 
la profession.
Le conseiller en génétique a pour obligation de 
donner toutes les informations utiles et actuali-
sées aux couples ou à la personne qui consulte 
afin qu’il puisse faire des choix éclairés (le droit 
à l’information).
Une autre règle d’éthique est de ne pas révéler 
un risque potentiel, si ce n’est pour servir l’in-
térêt objectif  du demandeur (le droit de ne pas 
savoir). Nombre d’informations peuvent être 
destructrices si elles sont délivrées inutilement, 
au mauvais moment, au mauvais destinataire.
L’information ne peut être délivrée qu’à l’indi-
vidu directement concerné et ne peut l’être à 
son conjoint  ou à ses apparentés qu’avec son 
consentement.

le Conseil Génétique
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i- Année 2015 : Certification du système de 
Management de la Qualité de l’inH 

l’Institut National d’Hygiène a été certifié en Décembre 2015 

selon la norme ISO 9001 : 2008 par l’organisme certificateur : 

l’Association Espagnole de Normalisation et de Certification 

(AENOR), qui a ainsi déclaré  que  le Système de Management 

de la Qualité a été conforme aux exigences réglementaires et 

normatives  en vigueur.  

Au commencement cette démarche qualité, plutôt perçue  

avec beaucoup de contraintes a été  un passage obligé pour 

acquérir une culture qui pourra  interpréter et adapter les ré-

férentiels. Une  sensation de rigueur, un  travail important de 

sensibilisation, un investissement qui a nécessité un   travail 

de longue haleine concilié avec des missions variées  à coût 

non négligeable (réaménagement des locaux  , achats d’éta-

lons……)

La mise en œuvre de la démarche qualité  a permis l’impli-

cation du personnel qui est l’essence même de l’organisme 

et  l’utilisation de ses aptitudes au profit de l’INH  et ce  par 

l’intermédiaire du groupe des responsables qualité  au sein des 

départements.

ii- Année 2016: Champ élargi de la certifica-
tion  à l’inH 

Le 2ème audit de certification organisé du 2 ou 6 décembre 

2016, a permis de maintenir la certification obtenue en 2015 

et le passage de la certification nominative en 2015 du dépar-

tement de virologie ( composé de 4 laboratoires) et celui de 

la  Microbiologie alimentaire (composé de 3 laboratoires) à 

la certification nominative de 19 laboratoires appartenant aux 

départements de Toxicologie-Hydrologie, Biochimie-Héma-

tologie, Parasitologie et Immunologie en plus du Bureau des 

laboratoires et de la Salle de Prélèvement.  Ainsi  le personnel 

est Rendu fiers du travail qu’il fournit, en répondant aux va-

leurs mises en avant par la certification.

La démarche qualité a aussi permis la mise en œuvre d’une 

planification pour la réalisation de ses objectifs, l’élaboration  

des processus et la traçabilité à travers une bonne  gestion des 

documents et des données d’analyse, le  traitement des ano-

malies qui met en œuvre les actions correctives et préventives;  

l’autocontrôle et l’amélioration de l’existant.

Afin de répondre au mieux aux exigences qualité de certains 

de nos clients, l’INH  s’est engagé en parallèle dans une dé-

marche d’accréditation  selon les référentiels  ISO/CEI 17025: 

2005 et ISO 15189:2007, pour le laboratoire Environnemental 

de Microbiologie Alimentaire et  le laboratoire Médicale Na-

tional de Référence pour le VIH; respectivement. Cette accré-

ditation sera la reconnaissance  des compétences techniques, 

ainsi que la mise en œuvre continue du système de manage-

ment de la qualité. 

iii- Perspective de l’année 2017: Cycle com-
plet de certification  et  reconnaissance à ac-
quérir  par l’accréditation 

2017 correspondra à un cycle complet de certification  (3 ans) 

qui permettra d’élargir et d’améliorer d’avantage le champ de 

certification. L’engagement dans l’accréditation constituera en 

soi la preuve de la compétence à produire des données et des 

résultats techniquement valides.

Il permettra aussi une rassurance du client  qui pousse à  tra-

vailler dans l’excellence, et à se remettre toujours en question 

pour s’adapter aux changements constants et à l’évolution du 

monde environnant.
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VisitE DEs ExPErts 
• Dans le cadre de l’initiative lancée par la Direction de Population du 

Ministère de la Santé pour l’élaboration dune politique de santé de 
l’enfant, l’INH a recu le 4 juillet 2017 la visite de Mr le Dr Lahlou 
consultant OMS . Une réunion a été tenue avec Mr le Dr Rhajaoui, 
Directeur de l’INH ainsi que Mr le Pr Sefiani, résponsable du dépar-
tement dq genétique, Mr le Dr Oumzil, résponsable du département 
de Biochimie. L’objectif  de cette visite était de s’enquérir des prés-
tations de service  relatives à la santé de l’enfant offertes par l’INH.

• Visite d’une équipe d’experts en biosureté, Mme Oléna Kyssil et 
biosécurité, Mr Jan Peter Böttcher de Robert Koch Institute  le 27 
décembre 2016 pour statuer sur les domaines de collaboration pour 
la période 2017-2019.

• Visite de  Mr Jones Warren le consultant laboratoire pour le CDC. 
Celle visite a concerné le Laboratoire National de lutte contre la Tu-
berculose (LNRT) et elle rentre dans le cadre de la prise en charge 
des prélèvements des personnes candidats pour l’immigration aux 
Etats Unis d’Amérique. 

• Du 21-25 novembre 216, l’Institut a reçu la visite de Mr Mohamed 
Farah, auditeur AENOR. Cette visite rentre dans le cadre du 2ème 
audit de certification de l’INH. Cette année, l’audit a été plus élargi 
et a concerné 19 laboratoires de l’INH en plus des  2 laboratoires 
déjà certifiés en 2015.

• Dans le cadre du projet  du Bureau régional de l’OMS pour la Médi-
terranée orientale sur la mise en place d’un  Réseau de laboratoires 
des pathogènes dangereux émergents (EDPLN) dans la Région 
une visite d’une délégation de l’OMS composée du Dr P. Vermonty 
et  du Dr A. Barakat a été effectuée à l’INH le 19 décembre 2016. 
Dans le cadre de ce projet, un sondage d’autoévaluation a été réalisé 
en 2016 auquel a participé le département de virologie. L’objectif  
étant  d’évaluer le niveau de biosécurité au niveau de l’INH, la pré-
paration et la capacité d’intervention des laboratoires de santé pu-
blique pour détecter en temps opportun les pathogènes dangereux 
et faciliter le transfert de technologies de diagnostic. 

EVEnEMEnts
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MAnifEstAtions sCiEntifiQuEs
• L’institut National d’Hygiène est impliqué dans le projet H3A-

BioN financé par l’institut National de Santé des Etats Unis 
(US-NIH). L’objectif  de ce projet est la promotion de la re-
cherche et du développement des applications de la bioinfor-
matique dans le domaine de la biologie humaine.  Dans ce 
cadre, l’Institut a participé dans une formation en ligne d’Intro-
duction à la Bioinformatique par l’organisation d’une classe à 
l’instar de différents autres nœuds du réseau  Africain. 

La première session de la classe de l’Institut National d’Hygiène 
a été programmée entre le 04 juillet et 09 octobre. Elle a été or-
ganisée  et encadrée par le Dr. Touria Benamer et Melle Houda 
Eloudiye du département de virologie de l’INH. Elle  comptait 
13 participants, dont 75% représenté par le personnel de l’INH, 
les autres participants étaient des étudiants de différentes institu-
tions de l’Université Mohammed V – Rabat.

Les cours étaient dispensés en anglais tous les mercredis et jeudis 
et couvraient les thématiques suivantes : Introduction, Databases 
and Resources, Genomics, Linux, Sequence Alignment theory 
and application, Multiple Sequence Alignment, Protein Structure 
Bioinformatics.

La formation comportait également un « chat room » permet-
tant une prolongation du temps de disponibilité des formateurs 
et donnant aux participants un moyen pour discuter et exposer 
les difficultés éventuelles. Chaque module est clôturé par un test 
d’évaluation des connaissances.

NB : La deuxième classe de cette même formation est prévue 
courant 2017, à cet effet, toute personne intéressée par cette for-
mation est invitée à guetter l’appel à candidature.

• Une formation a été dispensée en novembre 2017 par l’équipe 
du laboratoire de référence national de virologie au profit des 
médecins et chirurgiens dentistes de la Direction Générale des 
Services Pénitenciers et a porté sur le dépistage du  VIH par 
les tests rapides 

• Le Département de Virologie en collaboration avec le CDC 
d’Atlanta, a abrité en novembre 2016 un workshop internatio-
nal sur le séquençage du virus de la polio. Cet atelier a réuni 
12 candidats, issues de 10 pays de la région EMRO, AFRO et 
EURO. La prise en charge de l’atelier a été assurée par le bu-
reau régional de l’OMS EMRO. 

 



8

PArtiCiPAtion Aux ConGrès/séMinAirEs
Les cadres de l’INH ont participé durant 
le deuxième semestre de 2016 par des 
communications orales et affichées à de 
nombreux congrès, séminaires et manifes-
tations scientifiques organisés à l’échelon 
national ou international.

Participation par des Communi-
cations orales

• Dr. EL Ouardi Abdelmoula et Dr. EL 
Hamri Hicham, Institut National d’Hy-
giène: Instrument analytique du mi-
nistère de la santé, premières journées 
scientifiques de l’Institut Supérieur des 
Professions Infirmières et Techniques 
de Santé (ISPITS)  d’Agadir «Santé En-
vironnement»,13 et 14 mai 2016

• Sarhane B Hygiène et sécurité dans l’en-
vironnement, Nadafa Africa, Palais des 
congrés Marrachek - Trophée Nadafa 
Africa -  Novembre 2016.

• Abidi A, Ameur N. Historique des toxi-
infections alimentaires à l’INH, la sécu-
rité sanitaire des produits alimentaires 
au service de la coopération Sud-Sud, 
Dakhla - Novembre 2016.

• Zenouaki I, Ameur N, El Habib F; Ra-
jae, Sarhane B, EL Ouardi A. Le chan-
gement climatique et  la sécurité ali-
mentaire, Quelles perspectives, COP 22 
Marrakech - Novembre 2016.

• Ameur N. Diner Débat sur la sécurité 
alimentaire, AEFS, Casablanca - Oc-
tobre 2016.

• Z. Mennane et al : valorisation des pro-
duits de terroir , Congrès National « In-
novation et Management de la Qualité 
des Aliments» - Faculté des Sciences 
Dhar Mahrazde Fès - 28 et 29 Dé-
cembre 2016.

• Z. Mennane et al: Nosocomial epidemic 
at a hospital in the South of  the Mo-
rocco: phenotypic and genotypic study. 
Congrés Hygiene Hospitalière FMP - 
Casablanca - 22 Décembre 2016.

• Z. Mennane et al, Hospital environ-
mental control against nosocomial In-
fections;  Troisième symposium sur les 
maladies chroniques à haut impact au 
Maroc - 4 et 5 Novembre 2016

• F. Seghrouchni, Reference values of  
Lymphocytes exploration for the dia-
gnosis of  the primary immunodefi-
ciencies. Premier congrès Magrébin des 
déficits immunitaires primitifs, Casa-
blanca, 1 – 3 Décembre 2016. 

• S. Fakihi et F. Seghrouchni. Exploration 
des sous-populations lymphocytaires 
dans le lavage broncho-alvéolaire pour 
le diagnostic différentiel de la sarcoïdose 
et la tuberculose par cytométrie en flux. 
Les 7èmes Journées Scientifiques de 
la SMI Sur le thème : Inflammation et 
Pathologies, Mohammadia, 11 - 10 Dé-
cembre 2016.

Participation par des Communi-
cations Affichées

• Tantane A, Ameur N, Bachir MA, Sa-
rhane B, Maltouf  F. Evaluation des 
risques, Bactériologiques au sein des 
abattoirs de la préfecture de Salé, Ca-
ravane de biosécurité à Rabat, Fès et 
Oujda, prise en charge par l’AMBS et 
GIS, Juillet 2016-  (Premier prix)

• Sarhane B, EL Ouardi A, Ameur N, 
Bellghiti D. Evaluation des déchets li-
quides hospitaliers au niveau de la région 
Rabat- Salé-Kenitra ; Pré-Cop  sous le 
thème changement climatique,  Région 
de Rabat - Octobre 2016.

• Amine M, Sarhane B, Maltouf  F. Eva-
luation des risques bactériologiques et 
physicochimiques au sein des abattoirs 
de Rabat, Caravane de biosécurité à Ra-
bat, Fès et Oujda, prise en charge par 
l’AMBS et GIS - Juillet 2016.

• Ameur N, Zenouaki I, EL Habib F, Ra-
jae R, Nasri I, Tahri L, Sarhane B, EL 
Ouardi A. Qualité microbiologique de 

l’eau dans la région de Rabat face aux 
changements climatiques,  Pré-Cop  
sous le thème changement climatique, 
Région de Rabat - Octobre 2016.

• EL Ouardi A, EL Habib F, Ameur N, 
Rajae R, Sarhane B, Nasri I, Tahri L, Ze-
nouaki I. Survie des pathogènes bacté-
riens dans les eaux marines du littoral de 
Rabat, Pré-Cop  sous le thème change-
ment climatique, Région de Rabat - Oc-
tobre 2016.

• Z.MENNANE et al Profil phénoty-
pique et génotypique des bactéries d’ori-
gine hospitalière isolées dans quatre hô-
pitaux Marocains entre 2012 et 2016 , 
Conrgés sur la résistance microbienne 
- Ordre des médecins - Rabat - 5 No-
vembre 2016.

• H. Missoum, A.EL Allam , A. Mimouni, 
Z. Zian, N. Arji. L’apport des auto-anti-
corps anti peptides cyclique citrullinées 
(CCPII) et des auto anticorps anti nu-
cléaire (ANA) dans le diagnostic de po-
lyarthrite rhumatoïde dans la population 
marocaine.  Sixième journées de l’auto-
immunité : infections et maladies auto-
immunes et systémiques - 5 novembre 
2016 à Casablanca.

• Z.  Zian, N. Arji , K.Hamdouch, A. Ba-
rakat , N. Ghailani Nourouti , M. EL 
Aouni , M. Maamar, H. Missoum, R. EL 
Aouad, M. Valdivia , M. Bennani. Préva-
lence des auto-anticorps anti-nucléaires 
et anti-centromère dans la sclérodermie 
systémique au Maroc (à propos de 28 
cas). Sixième journées de l’auto-immu-
nité : infections et maladies auto-im-
munes et systémiques - 5 novembre 
2016 à Casablanca.

• H. Missoum,  N. Arji, A. Mimouni,  R. 
EL Aouad. Intérêt des anticorps anti 
cytoplasme de polynucléaires dans les 
vascularites au Maroc. Sixième journées 
de l’auto-immunité: Infections et mala-
dies auto-immunes et systémiques -  5 
novembre 2016 à Casablanca. 

EVEnEMEnts
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lEs ACtiVités DE inH sCiEnCEs

Le Royaume du Maroc a accueilli à 
Marrakech du 7 au 18 novembre 2016, la 
22ème session de la Conférence des Nations 
Unies pour le Climat ou Conférence des Par-
ties - COP22-. Un rendez-vous planétaire 
de grande importance pour dresser un état 
des lieux des connaissances dans le domaine, 
établir un diagnostic sur la situation du chan-
gement climatique, prendre des mesures 
nécessaires pour limiter l’augmentation des 
températures et proposer des solutions et des 
actions à même de répondre aux préoccupa-
tions de la société civile dans sa globalité (ci-
toyens, ONG, associations, organismes scien-
tifiques, entreprises, villes et territoires,…).
La question des changements climatiques in-
terpelle naturellement notre association dans 
la mesure où la santé publique, qui représente 
notre champ d’activité, est directement im-
pactée par ce phénomène. «Le changement 
climatique influe sur les déterminants sociaux 
et environnementaux de la santé: air pur, eau 
potable, nourriture en quantité suffisante, sé-
curité du logement», rappelle l’OMS. 
D’après le ministère de l’Environnement, des 
conséquences directes sont liées à la tem-
pérature (coups de chaleurs, dispersion des 
maladies infectieuses pathogènes…), à des 
événements climatiques extrêmes (restrictions 
d’accès à l’eau), voire aux rayonnements ultra-
violets (cancers de la peau). 
Selon l’OMS, le coût des dommages directs 
pour la santé se situerait entre 2 et 4 milliards 
de dollars par an d’ici 2030, sans prendre en 
compte les coûts sanitaires liés aux secteurs de 
l’agriculture, de l’eau et de l’assainissement.
Les champs d’intérêt des membres de notre 
association regroupent aussi bien la biolo-
gie médicale qu’environnementale. Il était 
donc évident que l’association INH-Sciences 
prenne part aux activités organisées dans le 
cadre de la COP22. La thématique qui a inter-
pellé l’association dans ce cadre était  « l’Im-

pact des changements climatiques sur la santé 
de la population »

Precop22 de la région rabat-
salé-Kénitra
INH Sciences a participé dans l’organisation 
d’un atelier thématique Precop22 de la région 
Rabat-Salé-Kenitra  le 11 Octobre 2016 dans 
l’Espace « Side events » : Activités de débat, 
de réflexions et de renforcement des capacités 
autour de la COP 22 et du changement clima-
tique (de la vulgarisation à l’expertise) sous le 
thème « Impact des changements climatique 
sur la santé de la population ».

L’animation de cet atelier a été assurée par des 
experts internationaux et nationaux relevant de 
plusieurs organisations : l’INH, le Centre Anti 
Poison et de Pharmacovigilance du Maroc, 
l’Hôpital Moulay Youssef, l’Université Ibn To-
fail de Kenitra, l’Institut Scientifique de Rabat, 
l’Université Lorraine/INRA France, the Glo-
bal Heath Institute, University of  Wisconsin- 
Madison), se sont penchés sur les différents as-
pects du changement climatique et les risques 
sanitaires liés à la santé et l’environnement .

INH-Sciences a aussi organisé et participé 
dans l’animation d’un atelier autogéré dont 
l’objectif  était de construire un groupe d’in-
fluence dont la mission est d’attirer l’atten-
tion, aussi bien de la communauté scientifique 
que du décideur marocain, sur le besoin des 
études d’impact des changements climatiques 
sur la santé de population, utilisant des nou-
velles approches scientifiques essentielles pour 
identifier les priorités nationales relatives au 
domaine de la santé environnementale. Des 
participants de différents horizons nationaux 
et internationaux ont discuté les modalités et 
le cadre légal de la constitution de ce groupe.
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la participation de inH 
sciences à la CoP22  
INH-Sciences a organisé le 8 Novembre à 
Marrakech à la COP 22 un Agora aux côtés 
de l’Université Mohammed V et de l’Institut 
Scientifique de Rabat pour débattre autour des 
problèmes liés au réchauffement climatique. 
Cette assemblée qui a réuni des scientifiques 
et des décideurs dans les différents secteurs 
impliqués dans le domaine de Santé – Envi-
ronnement a attiré l’attention sur le besoin des 
études d’impact des changements climatiques 
sur la santé de population et doit ensuite 
permettre d’améliorer la prise de conscience 
et l’implication du maximum de parties pre-
nantes dans l’action. 

INH-Sciences a aussi organisé le 16 No-
vembre à Marrakech en parallèle avec la COP 
22 un atelier autogéré sur le thème « Santé et 
changements climatiques ». Cette rencontre 
scientifique était l’occasion pour les membres  
de INH Sciences de traiter cette question en se 
basant sur leur recul scientifique et profession-
nel en la matière. 

L‘Association INH-Sciences a participé le 16 novembre 2016 à Marrakech au congrès international de Toxicologie de l’Association Nationale de 
Toxicologie et ce, par une conférence sur « les traitements de la question de santé lors de la COP22 de Marrakech ».

PArtiCiPAtion D’inH-sCiEnCEs Au ConGrès intErnAtionAl DE toxiColoGiE

3èME JournéE intErnAtionAlE sur lEs MAlADiEs infECtiEusEs
La toxoplasmose est une maladie parasitaire le 
plus souvent bénigne. C’est chez le sujet im-
munodéprimé et particulièrement chez le fœ-
tus qu’elle peut avoir les conséquences les plus 
graves. Malheureusement, très peu de données 
sont disponibles au Maroc sur la toxoplasmose 
congénitale
Pour mettre de la lumière sur cette probléma-
tique, INH-Sciences a organisé en collabora-
tion l’Institut National d’Hygiène et  l’Univer-
sité de Médecine de Chicago (USA) et dans 
le cadre de “Morocco-US Workshop Series”,  
le « Premier Symposium International sur la 
Toxoplasmose congénitale au Maroc » et ce, 
du 04 au 05 Novembre 2016 à l’Institut Na-
tional d’Hygiène. 

Ce symposium a vu la participation de nom-
breux experts internationaux du domaine, de 
Colombie, des Etats Unis et de France ainsi 
que plus de 80 spécialistes nationaux regrou-
pant des cliniciens de différentes disciplines, 
des biologistes, des vétérinaires, des ensei-
gnants-chercheurs ainsi que d’autres profes-
sionnels de la santé et des étudiants. 

Le programme du symposium a été très riche et les 
différents intervenants ont présenté durant la 1ère 
journée un aperçu sur les dernières avancées scien-
tifiques que connaît la thématique. Le 2ème jour, 
une table ronde à laquelle ont participé les diffé-
rents spécialistes présents a été tenue dans l’objec-
tif  de discuter et de partager les points de vue et 
de sortir avec des recommandations concernant la 
toxoplasmose congénitale au Maroc.

Des recommandations ont été émises à la fin 
de ce symposium à savoir : 
• Construire une base de données    relative 

à l’épidémiologie de  la  Toxoplasmose  à  
l’échelle  nationale  pour  plaidoyer auprès 
des décideurs du Ministère de la Santé. 

• Créer  un  groupe  de  travail  multidiscipli-
naire  sur  la Toxoplasmose. 

• Standardiser les méthodes d’interprétation.
• Mettre  en  place  un  laboratoire  de  réfé-

rence  de Toxoplasmose à l’échelle nationale.
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rECoMMAnDAtions Aux AutEurs

Le Bulletin de l’Institut National d’Hygiène est une revue se-
mestrielle qui a pour objectif  de publier des rapports scienti-
fiques relatant les activités de l’Institut National d’Hygiène. Il 
publie également des articles dans les domaines de l’hygiène, 
la lutte contre les maladies épidémiques, la biologie et la santé 
publique.

Chaque article soumis doit être suivi  d’une rubrique intitulée « 
en savoir plus » qui apportera, sur la base de la littérature, plus 
d’informations sur le thème traité.

Les articles sont limités à 5 pages de manuscrit, y compris les illus-
trations. La rubrique «En savoir plus» est limitée à 2 pages, y com-
pris les illustrations.

Les articles doivent être envoyés par e-mail sous forme de fi-
chier Word à l’adresse : bulinhsante@gmail.com.

Les auteurs reçoivent un accusé de réception par e-courrier. Si 
cet accusé de réception n’est pas reçu dans les deux semaines, 
les auteurs sont invités à reprendre contact avec la revue. 

Préparation du manuscrit 

Langue : 

Les travaux publiés sont en Français ou en Anglais

Présentation du manuscrit

Les manuscrits doivent être divisés en sections bien définies. 
Nous recommandons le format IMRAD: Introduction, Mé-
thodes, Résultats (ou Observations), Discussion, Conclusion, 
Remerciements, Références. 

Mise en page

Les pages sont au format A4. Le texte, les références, les tables et 
les légendes doivent être présentés avec un interligne 1.5, avec des 
marges supérieures, inférieures et latérales de 2,5 cm. Toutes les 

pages doivent être numérotées. Le texte doit être en Times (New 
Roman) 12 pt, justifié à gauche.

La page 1 doit comprendre : le titre, le(s) prénom(s) et nom(s) 
des auteur(s), suivis de leur affiliation, ainsi que leur e-adresse 
(par défaut, le premier auteur est considéré comme le corres-
pondant, si ce n’est pas le cas, cela doit être précisé), un résumé 
ne dépassant pas 200 mots et  suivi d’une liste de mots clés 
(maximum 4).

Tables, figures 

Les tables et figures devraient être limitées au nombre de 4 dans 
l’article et de 2 dans le « En savoir plus ».Elles doivent être insé-
rées dans le texte et comporter obligatoirement une légende. Ces 
légendes doivent être suffisamment précises pour permettre une 
parfaite compréhension sans lecture du texte principal. Les tables 
et figures sont numérotées en chiffres arabes, abrégées dans le 
texte (exemples : «fig. 1»; «fig. 1-3»; «tab. 1»; «tab. 2-4»). 

références

Les références seront numérotées selon l’ordre de leur appel 
dans le texte. Elles doivent indiquer les noms de tous les auteurs 
lorsqu’il y en a 4 ou moins, sinon, indiquer les trois premiers suivis 
de « et al. ».Seuls les travaux publiés ou acceptés pour publication 
(«in press») peuvent être inclus parmi les références. Les références 
non publiées doivent être citées comme «com. Pers.» ou «non pu-
blié.» (Communication personnelle ou matériel non publié). 

Les références doivent être conformes à l’exemple suivant :

El Kerch F., Ratbi I, Sbiti A. et al. Carrier frequency of  the 
c.525delT mutation in the SGCG gene and estimated prevalence 
of  limb girdle muscular dystrophy type 2C among the Moroccan 
population. Genet test Mol Biomarker. 2014, 18:253-55.

Nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et 
de prospérité à vous ainsi qu’à vos proches à 

l’occasion du nouvel an 2017.


